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B U i U i E T i n r . 
M. Garnier-Pagès a traite hier devant 

les Chambres la question allemande. 
Pour apprécier la conduite de la France 

en présence du conflit allemand, l'hono
rable député s'est placé au point de vue 
libéral et pacifique. Il est favorable à 
l'unité de l'Allemagne aussi bien qu'à 
l'unité de l'Italie, mais à condition que ni 
celle-ci ni celle* là ne tomberont dans le 
despotisme. 

Portant son regard au-delà des conjonc
tures actuelles, M. Garnier-Pagès pressent 
une revendication, par la France, de ses 
frontières au Rhin : « Le tout ne sera pas, 
> dit-il, de les ravoir, il faudra les garder 
» malgré la convoitise des uns et la ja-
» lousie des autres. > 

II ne fallait qu'un prétexte, dit le Cour
rier français pour donner naissance à un 
différend entre le Mexique et les Etats-
Unis. Le prétexte est trouvé. Les journaux 
américains s'emparent avec ardeur de 
l'arrestation du général Sanla-Anna à 
bord de la Virginia, pendant que ce stea
mer portait le pavillon américain. 

Le cabinet de Washington, s'écrient les 
partisans de l'annexion du Mexique, est 
obligé de venger celte arrestation à un 
double point de vue : 1° en raison de la 
violation flagrante du pavillon américain ; 
2« en raison de ce que la manière d'agir 
de l'un de ses officiers l'avait rendu res
ponsable de la vie du général qui vient 
d'être massacré. 

11 ne s'agit même pas de demander une 
réparation. < On doit à tout prix en finir, 
s'écrie le New York Herald ; il est temps 
que nous sachions si notre pavillon a cessé 
d'être une sauvegarde efficace dans les 
eaux du Mexique, et puisqu'il faut toujours 
finir par en arriver à une collision avec 
les fiers libéraux de ce pays le plus tôt 
sera le meilleur. » 

Des désordres ont eu lieu dans un bourg 
près de Vérone, appelé Grezzana ; on a 
crié : A bas les seigneurs I Vive l'Autriche I 
Plusieurs presonnes ont été blessées. Les 
individus arrêtés ont été siffles par la po
pulation. 

Le Mémorial diplomatique dit tenir de 
bonne source que le roi de Wurtemberg 
a déclaré avec une grande netteté, depuis 

" son arrivée à Paris, que l'établissement 
du Parlement douanier d'Allemagne mar
que la limite extrême des concessions de 
son gouvernement à la Prusse et que plus 
loin celle-ci rencontrerait une résistance 
absolue. 

J. REBOUX. 

Le Moniteur, dans sa partie non offi
cielle, annonce que l'Empereur a adressé 
à M. le ministre d'État et des finances la 
lettre suivante : 

t Palais des Tuileries, le 13 juillet 1867. 
» Mon cher monsieur Rouher, je vous 

envoie la grand croix de la Légion-d'Hon
neur en diamants. Les diamants n'ajoutent 
rien à la haute distinction que je vous ai 
conférée depuis longtemps ; mais je saisis 
ce moyen de vous donner publiquement 
'me nouvelle preuve de ma confiance et de 
mon estime. 

» Au milieu de vos nombreux travaux, 
au milieu des attaques injustes dont vous 

êtes l'objet, une attention amicale de ma 
part vous fera oublier, je l'espère, les en
nuis inséparables de votre position, pour 
ne vous rappeler que vos succès et les 
services que journellement vous rendez au 
pays. 

» Recevez, mon cher monsieur Rouher, 
l'assurance de ma sincère amitié. 

» NAPOLÉON. » 

LES LOTERIES 
Il existe une loi qui interdit les loteries, 

et nous avons recueilli plusieurs arrêts 
condamnant de pauvres diables qui l'a
vaient violée en faisant tirer au sort une 
montre, des livres, des objets de toilette 
ou autres, afin de venir au secours d'une 
infortune. 

Cependant, ce ne sont que loteries par
tout : la ville de Paris, le Crédit foncier, 
ont des obligations à gros lots. Ce sont 
les tentations du demi-million semestriel 
à gagner qui ont perdu les souscripteurs 
aux emprunts mexicains, joueurs déçus, 
qui prétendent maintenant se poser comme 
les soutiens patriotiques de l'honneur de 
nos armes. 

Partout, vous ne voyez qu'affiches et 
billets* « Cent mille francs à gagner pour 
cinq sous. > 

Lorsque la loi souffre des entorses aussi 
graves, le mieux serait d'abolir la loi. En 
face des tripotages et de l'agiotage du bu
reau dit Exactitude, roulant sur un million 
par an au moins, on poursuit une veuve 
qui, à bout de ressources,mettant en loterie 
sa chaîne de montre ou ses pendant d'o
reilles. De pareilles comparaisons enlèvent 
à la loi tout respect. 

Enfin le scandale s'en mêle, et c'est fort 
heureux : c'est peut-être le meilleur moyen 
d'en finir. Nous avons déjà eu l'ignoble 
histoire des billets de la loierre du lingot 
d'or. Dernièrement sont venus se dérouler 
devant les tribunaux de la Gironde les 
virements de numéros de la maison Pail-
has. Le journal des Andelys nous annonce 
que la réclamation du lot de 100,000 fr. 
pour la loterie de cette ville, donne lieu 
aussi à des compétitions. 

Plutôt quo d'agir contre les compéti
teurs comme ayant tripoté de billets plus 
ou moins équivoques, le mieux serait, 
sans contredit, de les poursuivre pour 
violation de la loi prohibitrice des loteries 
et de n'en plus permettre à personne, pas 
même à la ville de Paris, pas même au 
Crédit foncier. — GEORGES DUCHÊNE. 

{Courrier français.) 

DEPECHES TÉLÉGRAPHIQUES 
L'Agence Havas nous transmet les dé

pêches télégraphiques suivantes : 
INDES-OCCIDENTALES. 

Southampton, 15 juillet. 
Le Tasmanian, venant des Indes-Occi

dentales, apporte 974,983 dollars. 
Le message du président du Chili an

nonce que les républiques alliées ont ac
cepté conditionnellement la médiation des 
Etats-Unis. 

Du Pérou, on annonce la mort de Cas-
tilla et la formation d'un nouveau minis
tère. Mosquera avait été arrêté le 23 mai. 
Le général Sanlas Acosta était chargé du 
pouvoir exécutif. Les détails manquent. 

L'amiral français était parti de la Marti
nique le 8 juin pour Porto-Bello. 

RUSSIE. 
Saint-Pétersbourg, 11 juillet. 

L'empereur de Russie arrivera, le 8 
août, à Livadia (Crimée), où il fera un 
séjour de ucux mois. 

On mande d'Orenbourg, en date du 12 
juillet, que les Russes ont remporté une 
victoire éclatante en Bouckarie. Le géné
ral Weber, à la tète de 45 000 hommes, 
a pris d'assaut le camp de Samarkano 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈUE 

du Journal de Roubaix 

Paris, 14 juillet. 
L'Empereur a voulu donner au pays tout 

entier, c'est-à-dire aux amis comme aux 
adversaires du gouvernement, une forte 
leçon de politique, et rappeler à tous que 

nous vivons, non pas sous le régime par. 
lementaire, mais bien sous le régime re
présentatif. Il est évident que si nous 
avions été gouvernés par les lois poli
tiques qui existaient, il y a vingt ans, la 
triste isstie de l'expédition mexicaine eût 
amené la retraite du ministre qui en avait 
été l'énergique et éloquent défenseur. Au
jourd'hui, les ministres n'étant pas res
ponsables, ni matériellement, ni morale
ment, il n'y a que la volonti du souverain 
qui fait les changements dt cabinet. Les 
ministres et les orateurs officiels délégués 
pour parler devant les Chanbres ne sont 
que les défenseurs, les avocats du gouver
nement. S'acquittent-ils bidn ou mal de 
cette fonction ? De la réponse dépend leur 
maintien à leur poste, la continuation de 
la confiance du souverain, qui se trouve à 
la lois leur maître et leur client. Si nous 
étudions le cas particulier de M. Rouber, 
nous voyons que l'opinioi publique s'est 
divisée en deux camps : les uns proclament 
que le ministre a repondu victorieusement 
à toutes les attaques de l'opposition, les 
autres affirment qu'il n'a rien réfuté du 
tout, mais tous reconnaissent la haute ca
pacité, la vigueur et l'éloquence du mi
nistre ; le Corps législatif a applaudi ses 
paroles; l'Empereur a voulu lui accorder 
une récompense solennelle pour avoir dé
veloppé uu grand talent te parole. Il lui a 
écrit une lettre de fé l ic i t ions et lui a 
envoyé la plaque en dianants de grand-
croix de la Légion d'honneur. 

Comme je vous le dis dus haut, c'est 
une leçon de politique quc^'Empereur a 
voulu donner au pays : il ippuie par un 
acte solennel les arguments que le ministre 
a portés à la tribune et iïramène à lui 
seul, pour la garder tout ertière, la res
ponsabilité que les adversaires da pouvoir 
essaient d'éparpiller et de partager entre 
les plus hauts fonctionnaires II tait donc 
bien comprendre au public qu'il ne se 
croit pas obligé de changer de cabinet 
parce que sa politique a subi in échec. 

Par conséquent, un remaiiement mi
nistériel n'est plus imminent H M. Emile 
Ollivier n'a pas encore prononcé son dis
cours-ministre. Le budget dt ministère de 
l'intérieur est venu en discission plus tôt 
qu'on le pensait, et le dépité de la Seine 
a prononcé vendredi le dscours qu'on 
n'attendait que lundi. Toit son discours 
peut se résumer en ces mot ; c L'Empire 
qui a commencé par la dénocratie césa
rienne doit se consolider pa la démocratie 
libérale; » et M. Emile Olivier a blâmé 
le retard apporté à l'exéution du pro
gramme du 19 janvier. 

M. E. Ollivier n'a fait alusion que par 
un mot aux entretiens q'il eût, il y a 
plusieurs mois, avec l'Empreur et la cu
riosité publique s'est trouve quelque peu 
déçue ; on a remarqué qfil a nié avoir 
été en (passe de devenir rinistre. IJ faut 
pourtant constater que kmajorité s'est 
montrée beaucoup mieux lisposée à son 
égard, elle n'a pas eu de rotestations ni 
de rires ironiques. Cette attitude était 
significative. M. Rouher n« lui a pas ré
pondu. Quelques personnes se sont ima
giné qu'il avait gardé le tienne par dé
dain : c'est une interprétât)!! absolument 
fausse. M. Rouher, à notn avis, n'a pas 
voulu répliquerjpour ne pa créer un an
tagonisme personnel qui eipêcherait les 
deux oarteur», celui qui :st parvenu et 
celui qui veut parvenir, défaire partie un 
jour du même cabinet et d'a'lier leurs 
forces. Qu'est-ce qui emècherait donc 
sous le régime représentai M. Rouher et 
M. Ollivier de siéger ensmble dans le 
conseil des ministres ? 

Nous sommes toujours .ans nouvelles 
officielles de la situation et personnel de 
notre légation du Mexique. 

On dit Jqu'un service fnèbre solennel 
sera célébré pour le repo des âmes de 
tous les Français qui on péri pendant 
l'expédition mexicaine. 

Les nouvelles d'Espape deviennent 
chaque jour plus graves. roici qu'on an
nonce que le général Prit au midi et le 
maréchal O'Donnell au norl vont se mettre 
à la tète, d'une double inarreciion. Nous 
plaignons sincèrement lïspagne : ces 
conspirateurs ne veulent |ue le pouvoir. 
Ce ne sont pas les hommô qu'il importe 
de changer, ce sont les intitulions 

L'Autriche poursuit sonœuvre de r e 
constitution ; elle s'occupten ce moment 

de la plus indispensable des réformes, la 
révision du Concordat. Les libertés reli
gieuses doivent marcher de front avec les 
libertés politiques. 

On a remarqué que le Moniteur n'a pas 
encore annoncé la présence de la reine de 
Prusse à Paris : le Moniteur avait tardé à 
constater le départ du roi son mari. On 
en lire comme conclusion qu'une grande 
froideur règne entre, les cours de Paris et 
de Berlin. 

Tous les bruits de la chronique pari
sienne depuis trois jours, font retentir les 
noms de MM. Duruy fils et Cassagnac, mê
lés à des faits scandaleux ; on n'entend 
plus parler que de soufflets, de coups de 
bâton, d'anciens débats judiciaires évo
qués pour l'édification du public. Je vous 
ai parlé des démôlés de MM. Duruy fils 
avec M. Weiss. On dit que M. Duruy 
père poursuit en diffamation le directeur 
du Journal de Paris qui a comparu hier 
devant le juge d'instruction. D'un autre 
côté, M. Vermorel a publié dai;s le Cour
rier français sous la litre : t Les Duruy 
et les Cassagnac > un article fulminant. 
Il rappelle le honteux procès auquel donna 
lieu le duel déloyal dans lequel Dujarrier 
fut tué par Beau vallon, beau-frère de M. 
Gramer de Cassagnac, et il déclare qu'il 
ne se battra jamais avec les neveux de 
M. Beauvallon. M. Paul Granier de Cassa
gnac répond que M. Vermorel s'est placé 
ainsi sous le régime du bâton. Allons donc! 
Coups de bâton ou coups d'épée 1 Dans 
quel tempf. vivons-nous ? Il faudra bien
tôt tenir la plume d'une main et un revol
ver de l'autre pour maintenir à l'écart 
les enragés. 

CH. CAHOT. 

Paris 15 juillet. 
Le Moniteur a public ce matin la lettre 

de l'Empereur à M. Rouher. C'est la dou
ble récompense du dévouement et de l'ha
bileté du ministre. Ainsi, que je vous le 
disais hier, l'Empereur a voulu démontrer 
par un acte retentissant la distance qui 
sépare le système parlementaire et le 
régime représentatif ; et prouver que 
malgré la participation des ministres aux 
débats des Chambres, les ministres restent 
responsables seulement devant lui. 

Déjà dans une circonstance qu'on n'a 
pas oubliée quoiqu'elle n'offre avec celle-
ci que ce seul point d'analogie, l'Empe-
rour n'avait pas hésité à manifester ses 
sentiments personnels. Lorsqu'il fut pro
posé à la Chambre de voler une dotation 
en faveur du comte de Palikao et que le 
projet de loi dut être retiré devant l'ex
pression non équivoque du sentiment d'une 
forte majorité, l'Empereur edressa au 
vainqueur; de la Chine une lettre destinée 
à le dédommager du retrait du projet de 
l o i , et de l'opposition qu'il avait ren
contrée. 

L'Empereur, en donnant ainsi au mi
nistre l'assurance publique de son amitié, 
a prouvé qu'il ne tient aucun compte des 
attaques dirigées contre lui ; mais ce qui 
donne surtout à cette lettre une impor
tance particulière, c'est qu'elle consolide 
la situation du ministre, qui ne pourrait 
plus, après un tel témoignage, songer à 
la retraite qu'un louable sentiment de 
dignité personnelle aurait pu lui faire au
paravant juger nécessaire. Celte conclu
sion presque anti-parlementaire des débats 
relatifs au Mexique ajourne évidemment 
les modifications du cabinet qui parais
saient imminentes il y a quelque jours 
et les renvoie nécessairement aux calendes 
grecques. 

On dit que c'est à la suite d'une dé
marche spontanée faite par plusieurs 
membres du Cercle de la rue de l'Arcade, 
auprès de i'Empereur, que fut écrite la 
lettre impériale publiée ce matin. 

Aujourd'hui a dû être célébré dans toutes 
les églises de Paris, un service funèbre 
pour le repos de l'âme de Maximilien. 

Point de nouvelles de l'étranger : c'est 
coutume le lundi. . 

Le fécond événement du jour c'est l'ou-
verturt; des débats du procès Berezowski 
devant la Cour d'Assisses de la Seine. Je 
n'ai pas besoin de vous dire combien est 
considérable l'affluence du public de toutes 
les classes. L'accusé est calme ; il avoue 
sans réticence ses intentions. M. Berthelin 

préside et M. de Marnas occupe le siège 
du ministère public ; on dit que le juge
ment sera rendu ce soir. 

M- Weiss a été entendu par lo juge 
d'instruction à la suite de la plainte dépo
sée par M. Duruy. Aujourd'hui M. de Go** 
net a entendu MM. Vermorel, Lepage et 
Towne, du Courrier français, auxquels 
M. Granier de Cassagnac intente, parait-
il, un procès en diffamation. 

Voici pour l'édification de vos lecteurs 
ce qu'on peut lire dans le Pays qui a pour 
rédacteur en chef un député : < Bulletin 
quotidien du courage de M. Vermorel, n° 1. 
Aujourd'hui à deux heures, M. Louis de 
Cassagnac attaché au Crédit foncier de 
France, ayant rencontré M. vermorel, 
donnant le bras à un de ses émis, l'a 
accompagné pendant cinquante pas, en 
couvrant de ses crachats tous les aspects 
de son visage. . . M. Vermorel, ainsi a c 
compagné jusqu'au pied de son escalier, 
est allé philosophiquement changer de 
linge. » Paul de Cassagnac. 

Voilà ce qu'un journal de Paris a im
primé et raconté comme une action hé
roïque. Or, le Courrier français de ee soir 
dit que ce bulletin est inexact et que le 
fait a été publié 24 heures d'avance. 
C'est seulement aujourd'hui que le même 
M. Louis de Cassagnac est venu dans l'im
primerie du Courrier cracher au visage 
de son ennemi et d'une autre personne 
qu'il ne connaissait pas et à laquelle il 
a déchiré que si elle n'était pas contente, 
il lui offrait un coup d'épée. Il s'en est peu 
fallu que les assistants ne fissent un mau
vais parti à l'insulteur. M. Vermorel a 
adressé au préfet de police une lettre dans 
laquelle il demande que sa personne soit 
protégée, afin de ne pas être obligé de se 
protéger lui-même. 

Il y a là une situation qui ne peut pas 
durer : entre le nouveau journal et la fa
mille Cassagnac c'est un duel terrible qui 
parait ne devoir se terminer que par la 
mort de l'un ou le déshonneur de l'autre. 
Ces faits ont produit une vive émotion 
dans notre public. 

CH. CAHOT. 

Les journaux de Paris nous appor
tent la lettre suivante, adressée par le 
préfet de police au chef de la police mu
nicipale et aux commissaires de police da 
la ville de Paris : 

< Paris, 15 juillet 1867. 
> Messieurs, 

» Les journaux ont appelé votre atten
tion sur des actes de violence qui se sont 
produits jusque sur la voie publique. 

» L'administration ne doit pas se borner 
à les déplorer. Il faut qu'elle s'applique 
encore à les prévenir autant qu'il dépend 
d'elle. 

» Notre devoir le plus impérieux est de 
protéger tous les citoyens et de garantir 
leur sûreté. 

» Je viens donc, après avoir pris les 
instructions de M. le ministre de l'intérieur, 
vous inviter à redoubler de vigilance et à 
donner à tous ceux qui en auraient besoin 
l'appui de votre intervention impartiale et 
tutélaire. 

> Vous aurez en outre à me rendre 
compte du résultat de votre surveillance. 

» Recevez, etc. 
» Le préfet de police, J. M. PIETRI. 

Si la fraternité était bannie de la pénin
sule, ce n'est pas dans les loges maçon
niques de Naples qu'on la retrouverait. 
Voici ce que nous lisons dans une lettre 
de cette ville à propos d'une sentence d'ex
communication lancée contre le grand 
maître de l'ordre. M. de Luca,{député au 
parlement d'Italie. 

f Le nom du dignitaire, en lettres rou
ges, exposé au poteau d'infamie pendant 
trois jours, a ensuite été brûlé au milieu 
des anathèmes maçonniques. On a adressé 
une épitre à toutes les loges du monde 
pour dénoncer les crimes vrais, ou préten
dus de ce frère. On l'accuse d'avoir été 
autrefois bourbonien, d'avoir usurpé le 
titre de 33e (?), d'avoir calomnié les loges 
de Naples, etc., etc. Ce qu'il y a de cu
rieux, c'est que M. de Luca, député de Na
ples pour le quartier de Montecalvaris, a 
été porté surtout par les francs-maçons. 

• Dans cette affaire, le tort est pour moi 
du côté des deux loges napolitaines, où 
régnent des individus dont la modération 


